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Le p’tit bulletin du Monestier-en-Vocance 
 

N° 13 - Novembre 2022 

 
 
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

Chers Mounitères,  

 

Cette année 2022 est marquée par une très grave sécheresse 

dont nous ne sommes malheureusement pas encore sortis…  

Faits particulièrement marquants, les sources qui 

alimentent le village ont faiblis drastiquement ce qui a 

conduit l’agglomération à organiser une livraison d’eau le 05 

août 2022 tandis que de nombreux sapins dépérissent dans 

notre massif… 

Cette situation doit nous alerter, élus comme citoyens sur la 

gravité de la crise climatique que nous traversons et qui 

malheureusement et selon toute vraisemblance va 

s’intensifier dans les années à venir.  
 

Par ailleurs, la flambée des prix, de l’énergie en particulier 

impacte durement les porte-monnaie…  

 

 

Dans ce contexte difficile, la municipalité se tient à vos côtés pour mettre en œuvre certaines solutions :

économie d’énergie, isolation des logements, récupération et stockage des eaux pluviales, plantations d’arbres 

qui formeront la forêt de demain… N’hésitez pas à nous solliciter sur ces sujets, nous aurons à cœur de 

répondre à vos questions et vous diriger vers les organismes compétents. 

`
 

Horaires d’ouverture de la Mairie  : 

Les lundis, Mardis et Vendredi   

9h00 – 12h30  

Autres jours : sur rendez-vous 

En cas d’urgence ou de besoin, vous pouvez contacter : 

Mme le Maire Agnès Lory au  06 63 30 73 36 
 

Le premier adjoint Serge Chabanis au 06 49  83 68 12 

Le deuxième adjoint Denis Sauze au 06 50 88 22 86 
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EDITO 

RAPPEL : Les informations municipales et les décisions du Conseil 

sont affichées sur le panneau d’affichage public ainsi que sur le site 

internet de la Commune (www.monestier07.fr) Nous vous invitons à 

les consulter régulièrement et/ou vous inscrire à notre newsletter ! 

 

Si vous souhaitez participer à la rédaction des prochaines 
« Barbastelle », n'hésitez pas à vous faire connaître. Ce bulletin est 
aussi le vôtre. Une anecdote à raconter, un coup de cœur à 
partager, une recette de cuisine à divulguer, la Barbastelle guette la 
boîte aux lettres ! (ou la boite mail) 
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Le point sur les TRAVAUX 

Informations municipales 
 
 
 
 
 
  
   

 

STATION D’EPURATION 
 La mise en service de la station a été effectuée le lundi 17 octobre 

marquant le démarrage de la phase d’observation. 

Le démantèlement de l’ancienne station sera effectué dans les jours à 

venir. L’entreprise de curage AVBL est intervenue le 25/10 pour le 

pompage, le rinçage et la désinfection des ouvrages.  

Les roseaux seront plantés au printemps 2023. 

EGLISE SAINT-ROCH 
 
La première phase de rénovation (toiture et ardoises du clocher) 

s’est achevée début juin 2022 et la deuxième partie (enlèvement 

de l’escalier en béton, drainage en pieds de mur) est en cours. 

Une inauguration, à laquelle seront conviés les partenaires 

techniques et financiers du projet, sera organisée dans la 

première quinzaine de décembre 2022.  

Les travaux sont actuellement réalisés par l’entreprise Tracol 

Fils (Quintenas) 

VOIRIE 
 

Réfection de chaussée et emplois partiels 

 L’enrobé a été refait au niveau du carrefour dit des quatre chemins et du virage de Bégué  

(coût : 8282 euros HT) 
 

 4 km de voirie, entre les 

quatre chemins et les abords de 

Bégué ont fait l’objet d’une 

campagne d’emplois partiels afin 

de rétablir l’étanchéité de la 

chaussée  

(coût : 7582 euros HT) 

 

A noter : Chaque année, la 
municipalité tâchera de réaliser une 
campagne d’entretien de 4 km de voirie afin d’améliorer progressivement l’état et la durabilité du réseau communal. 
 

Elargissement du Virage de Bégué  

Afin de faciliter la manœuvre des grumiers dans le virage en épingle de Bégué, et du même coup en préserver 

le revêtement, l’emprise du virage a été élargie. La municipalité remercie le propriétaire M. Alain Fournier qui 

a accepté l’abattage de plusieurs arbres et ainsi permis la réalisation des travaux. (coût : 1000 euros HT) 
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Réalisation d’un brise-vue pour masquer les poubelles 

Afin de les rendre aussi discrètes que possible dans le paysage, la 
municipalité a fait construire un brise-vue en bois local (fournisseur : 
scierie Bonnet à Vocance) pour un rendu naturel et rustique.  Merci à 
notre agent communal Norbert Fanget pour son implication et ses 
talents de bricoleur hors-pair. (Coût des fournitures : 458 euros TTC) 
 

VOIRIE 
 
 

Piste des traverses reliant Bégué à Vanosc : après 50 ans d’impasse entre les 

Communes de Vanosc et du Monestier  - la première considérant que cette portion 

isolée de  voie communale 

ne desservait aucun Vanau , 

la seconde qu’elle n’avait 

pas à intervenir hors de sa 

propriété – un accord a été 

trouvé afin de rendre la 

piste praticable. Vanosc et 

Monestier ont financé la 

réfection à 50/50 pour un 

cout de 2000 euros HT par 

commune et les travaux ont 

été inaugurés le 20 octobre 

en présence des Maires et 

premiers adjoints de nos deux villages.  

        REPAS DES ANCIENS 
 

Notre traditionnel repas 

intergénérationnel aura lieu le 

dimanche 18 décembre. Comme 

chaque année la municipalité offrira le 

menu aux résidents du village âgés de 

65 ans et plus. 

                               Pour les autres, a participation demandée est de 15 euros (entrée-plat-dessert-vin-café) 

 

La réservation est obligatoire, merci de nous indiquer votre participation avant  

le 08 décembre 2022  en nous retournant  en mairie le coupon réponse ci-joint. 

Info création d’un comité des fêtes 
 

La municipalité recherche toujours des personnes 

volontaires pour contribuer à l’animation du village par la 

création d’une association de type « comité des fêtes » 

notamment pour porter aux côtés de l’ACCA, la foire de la 

Saint-Georges. Manifestez–vous ! 

 

PARTICIPATION REPAS DES ANCIENS le 18 décembre 
M/Mme ……………………………………………………………………. 
PARTICIPERA   OUI ☐     NON ☐  Nb de personnes :    
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URGENT : INFO CIMETIERE 

La Municipalité effectue actuellement un relevé des sépultures et les courriers seront prochainement envoyés 

à toutes les personnes qui ont manifesté leur volonté d’acquérir une concession dans le cimetière communal.  

Les tarifs des concessions ont été fixés par délibération à 145 euros le m2 pour une durée de 30 ans.  

Les personnes qui ne se sont pas encore manifestées sont priées de contacter la mairie de toute urgence. Les 

personnes qui sont susceptibles d’avoir des informations sur les tombes a priori abandonnées sont également 

invitées à contacter la mairie. 
 

Pour la mise à jour de vos informations vous pouvez contacter M. Chabanis 06 49 83 68 12, premier adjoint, en 

charge de la mise en conformité du cimetière. 

 

            SONDAGE DE LA MUNICIPALITE 
 
Comme évoqué en introduction de ce numéro, nous vivons une période de 

sécheresse exceptionnelle qui malheureusement sera amenée à se reproduire 

dans les années qui viennent.  

Face à ce constat, il devient crucial que chacun, dans la mesure du possible, 

puisse stocker de l’eau pour pouvoir notamment arroser les potagers durant la 

saison sèche.  

 

Les cinq communes de la vallée de la Vocance envisagent 

d’organiser un achat groupé de cuves de récupération 

d’eau de pluie. En effet, un achat groupé permettrait des 

tarifs intéressants ainsi que la mutualisation des travaux 

de terrassement éventuellement nécessaires. 

 

DANS CE CADRE MERCI DE REPONDRE A CE SONDAGE :   

 
 

Seriez-vous prêt à acheter une cuve de récupération d’eau de pluie 

OUI  ☐       NON    ☐ 

Quelle capacité souhaiteriez vous ? 

Environ 1000 litres ☐          Environ 3000 litres  ☐    Environ 8000 litres   ☐ 
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Les échos d’ici et là 

La « cabine-à-livres » 

Nous constatons avec plaisir la fréquentation assidue de notre petite 
bibliothèque libre-service. Merci de votre générosité. Nous recevons 
régulièrement des dons de livres qui permettent un renouvellement par 
roulement. Les restitutions sont la preuve de votre implication et de votre 
intérêt pour ce projet participatif. 

Maurizia Frier 
 

PS : sont maintenant disponibles le journal « L’AVENIR AGRICOLE » et la revue 
« MAISONS PAYSANNES DE FRANCE ». 

Le  Monestier reçoit le prix de l’Accueil 
gourmand ! 

 
Les cerises distribuées par Jonah, Noé et Isaac ont 

été très appréciées par les coureurs cyclistes le 16 

juin dernier. La mobilisation des trois enfants a 

valu au village la distinction « accueil gourmand » 

décernée lors de la fête des bénévoles de 

l’Ardéchoise en septembre dernier. Ainsi le 

Monestier gagne la somme de 300 euros que la 

commune ne manquera de réinvestir lors de la 

prochaine ardéchoise.   
 

Merci à nos trois jeunes bénévoles qui font 
honneur au village ! 
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FETE DE LA MUSIQUE du 26 juin : un franc succès ! 

Festivités 

Du professionnel de la musique à l’amateur éclairé, j’en compte sans les nommer six ou sept ce qui, en termes statistiques, nous 

donne à la louche 10% de la population locale ! Pas mal pour une statistique totalement inutile mais qui me permet de réfléchir 

en écrivant à moins que ça soit d’écrire en réfléchissant. 

Bref ! je ne sais pourquoi et comment l’idée d’organiser une fête de la musique au Monestier a germé mais le dimanche 26 Juin 

à 16h nous y étions, vous y étiez ! 

Cette organisation a demandé peu d’investissement financier grâce à la solidarité. 

- Prêt d’une scène par l’agglo 

- Prêt d’un barnum par l’ACCA 

- Mise à disposition d’une sono 

Mais surtout rien n’aurait été possible sans une certaine mobilisation. Installer, monter, démonter … 

Cela demande beaucoup d’huile de coude avant, pendant et après. 

Que celles et ceux qui ont œuvré et donné de leur temps et de leur énergie soient ici remerciés. 

Et la musique dans tout ça ? 

Une scène ouverte à 16h à la fois organisée et spontanée. Le but évident étant d’inciter les candidats à franchir le pas, se lancer, 

oser pousser la chansonnette hors de la salle de bain. 

A 16h armé de ma guitare, j’ai entonné quelques chansons pour montrer la voie puis le groupe « La semaine prochaine » avec 

Gilles Turier (chant/guitare) prît le relais pour un mini concert de chansons poétiques. Moment de qualité apprécié. 

La mayonnaise a commencé à prendre et les chanteuses et chanteurs amateurs se sont succédés. De façon non exhaustive je 

citerai Naïomie et Naissa (clavier / Batterie) qui ont pris la chose très au sérieux. « C’est notre premier grand concert » m’ont-

elles confié hors scène. 

Sarah pour un « allumer le feu » mémorable, Léon pour son Hymne à l’Ardèche (Piou piou piou) Marie Jo pour « l’homme à la 

moto » de Piaf qu’elle a tenu à chanter a capella. Marie à l’accordéon enchaina valses et mazurkas. Il y eut encore Olivier, Lena, 

Jean-Paul à la guitare avec Gilles pour « jardin d’hiver », et tant d’autres qui me pardonneront de ne pas avoir retenu leurs 

noms. 

Constitution d’un fond patrimonial  
Recueillir et conserver la mémoire du village 

 

Si vous avez chez vous des documents d’archives, coupures de journaux, 

photos anciennes ou tout autre objet en lien avec l’histoire et le patrimoine du 

village, merci de bien vouloir en informer la Mairie. En effet, dans l’optique de 

constituer un fond patrimonial, la municipalité souhaite centraliser l’ensemble 

de ces témoignages en en faisant des copies et les archivant en Mairie.   

 

Vous le savez peut-être, Le Monestier compte parmi ses habitants un certain nombre de musiciens et chanteurs. Se sont-ils 

établis sur cette montagne pour fuir les bassesses de ce monde ? Ont-ils cherché de la hauteur comme le barde Assurancetourix 

qui a installé sa hutte à la cime d’un arbre ? 

 



 7

Retour en images sur la fête de la musique 2022  
 

En deuxième partie (18h30) était programmé un concert d’Emilien Buffat seul en scène avec sa guitare. Il a enchainé sur le bon 

esprit de la scène ouverte avec un répertoire allant des années 60 à nos jours (Jo Dassin, Bourvil, Polnareff, Brassens mais aussi 

Vianney, Pagny et bien-sûr ses propres compositions). Il eut beaucoup de choristes pour le soutenir et reprendre avec lui ces 

refrains tombés dans notre inconscient collectif. 

Je ne saurais dire précisément le nombre de participants au niveau du public, peut-être une petite centaine, ce qui à l’échelle de 

notre village n’est pas si mal. 

En tous cas ce fut un après-midi de grande convivialité de partage, de mise en lien grâce au pouvoir magique de la musique. Une 

très belle expérience ! 

André Frier 
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La montagne 
c’est mon 
décor… 
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La Municipalité tient à remercier André Frier, chef d’orchestre de l’évènement, Jean-Paul Achard pour 
les magnifiques photos qui ont immortalisé l’évènement, Enrique Ferrer, le régisseur de la buvette ainsi 
que toutes les personnes mobilisées pour la réussite de cette fête . 
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HOMMAGE à NOS DEFUNTS 

Ginette CROS (1940 – 2022) 
 

Ginette est née au Monestier dans une famille 

nombreuse de huit enfants, elle était la 6ème 

de la fratrie. Elle a passé toute sa vie dans son 

petit village. En 1960 elle épouse Joseph Cros, 

de cette union sont nés deux enfants : Claude 

et Martine. Puis la famille s’agrandit avec la 

venue de deux petites filles Emilie et Solène 

faisant de Ginette une heureuse mamie. 

 

Ginette a travaillé à la ferme de ses parents, 

puis comme femme de ménage à l’école et aux 

locaux de la mairie. Elle a participé à la vie de 

la commune en tant que conseillère 

municipale. 

 

Ginette s’est beaucoup dévouée à l’entretien de l’église, tous les jours elle venait ouvrir et fermer les portes. Elle 

ne manquait pas de faire le ménage et de fleurir l’autel pour chaque messe. Elle actionnait la sonnerie des 

cloches pour chaque évènement heureux ou malheureux. Malgré l’absence de célébration depuis plusieurs 

années, Ginette continuait inlassablement à veiller chaque jour à l’ouverture de son église. Elle se promenait 

tout autour du village et aimait faire une halte chez sa sœur Pierrette pour prendre ensemble le café. 

Ginette a soigné ses parents durant leur vieillesse et aussi Joseph, son mari, tant que cela lui fut possible. Hélas 

elle eut la douleur de le perdre en avril 2013, et quelques jours plus tard son petit frère Gerard nous quittait 

aussi. Ces deux deuils successifs l’ont beaucoup affectée. 

 

Apres plusieurs chutes, des problèmes de santé l’ont contraint de quitter sa maison pour intégrer la maison de 

retraite Le clos des vignes à Annonay. Ce fut très difficile pour elle si active, obligée de rester immobile sur une 

chaise ou dans le lit. Ayant des difficultés à s’exprimer, cela devenait une cruelle souffrance pour elle et ses 

proches. 

 

Ginette nous a quittés à l’âge de 82 ans le jeudi 22 septembre 2022 entourée de sa sœur. Elle va retrouver 

Pierrette, qui elle, est partie en Janvier de cette année 
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hhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhh 

Le saviez-vous ? 
 

A noter dans vos calendriers 
 
 
 

 

 1ER NOVEMBRE: PENSER A VOS EQUIPEMENTS HIVERS OBLIGATOIRES POUR TOUS LES VEHICULES ! 

 18 NOVEMBRE ; CONSEIL MUNICIPAL 

 20 NOVEMBRE 15H-18H00 : ACTIVITE JEUX ET GOUTER PARTAGE DE 15H00 A 18H00 

 18 DECEMBRE : REPAS DES ANCIENS 

 

 

Chacun peut lutter contre l'ambroisie en la reconnaissant et en l’arrachant quand on la trouve chez soi,  

en la signalant quand elle est en terrain communal. 

 

L’ambroisie : une plante qui provoque de graves allergies 

 L'ambroisie à feuille d'armoise (Ambrosia 

artemisiifolia L.) est une plante opportuniste 

envahissante dont le pollen est hautement 

allergisant pour l'homme.  

Importée d'Amérique du Nord,  elle prolifère 

d'année en année sur le territoire national et 

notre commune n’échappe pas à ce fléau très 

difficile à vivre pour les personnes allergiques. 

 

RECETTE  
 

Le quart d’heure cuisine de Marie 

« SOUPE » DE POISSONS POUR 6 PERSONNES 
 

4 Pavés de saumon  -  Pommes de terre  -  2 oignons  -  Ciboulette  -  2 cubes de bouillon de légumes  -  50 cl 
d’eau  -  50 Cl de lait de coco  -  25 cl de vin blanc  -  1 c à s de paprika  -  2 c à s d’huile d’olive, sel et poivre 
 
Epluchez et hachez les oignons  -  Epluchez les pommes de terre  -  Otez les arêtes et la peau du saumon 
Dans un faitout, faites revenir les oignons avec le paprika dans l’huile à feu moyen pendant 15 mn pour 
caraméliser.  -  Ajouter le vin blanc, les pommes de terre , l’eau, les cubes de bouillon et le lait de coco 
Salez et poivrez  -  Portez à ébullition, mélangez et laissez mijoter sans couvrir et à feu doux pendant 20 mn  -
  Ajoutez les morceaux de saumon et laissez mijoter 6 mn  -  Goutez et rectifier l’assaisonnement si nécessaire. 
Parsemez de ciboulette 
 

Conseil: vous pouvez remplacer le saumon par du cabillaud ou de la truite. 
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- Direction de la publication : Mairie du Monestier 
- Graphisme, mise en page : Agnès Lory 
- Impression : Mairie du Monestier 
 
Ont contribué à ce numéro : Jacqueline Chabanis, Serge Chabanis, André Frier, 
marie Jacquier, Agnès Lory. 
 
 

La Barbastelle des Sommets est 
aussi votre bulletin.  

 
Vous voulez déposer une 

petite annonce, envoyer une 
lettre, écrire un article ou nous 

faire des suggestions ? 
Ecrivez à « La Barbastelle » 
Mairie – 07690 Monestier 

Ou par mail : 
barbastelle07@gmail.com 

 

hhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhh 

 

Bel automne à 
toutes et tous 

hhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhh 


